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POSTE : Hôtesse 
 
Chez Cassis Monna & Filles, nous cultivons le cassis depuis plus de 30 ans sur notre domaine familial, 
situé à l’entrée de l’Île d'Orléans ! Avec ce petit fruit, nous élaborons différents produits alcoolisés 
renommés et autres produits fins. Durant la saison estivale, une boutique, un restaurant-terrasse ainsi 
qu’un bar laitier font découvrir les mille et une façons d'apprêter le cassis. Nous nous réinventons année 
après année avec dynamisme et créativité afin d’offrir une expérience touristique hors du commun, 
authentique, et inoubliable aux visiteurs.  
 
Fonctions :  
 
Le service client n’a pas de secret pour toi, tu aimes quand ça bouge, tu veux travailler en équipe et 
découvrir une entreprise d'ici? C’est toi qu’on cherche! 
En échange, on te fournit un milieu de travail stimulant, dans une équipe dynamique. Et en plus, tu vas 
vivre un été inoubliable, avec nous, sur l’île d’Orléans! 
 
Le poste d'hôtesse consiste principalement à présenter à nos visiteurs les multiples possibilités qui 
sont offertes sur le site et de gérer la liste d'attente de notre restaurant La Monnaguette. 
 
Compétences recherchées:  

Nous recherchons une personne dynamique, professionnelle, autonome, polyvalente et sympathique. 
Vous devez également maitriser l'anglais. 

Horaire : Temps plein ou partiel disponible.  

Salaire : Salaire: Taux horaire (15,25$) + pourboires (variant 0$ à 14$ de l'heure selon achalandage). 
Total variant de 15,25$ à 29,25$ de l'heure selon pourboire. 
 
Lieu : Cassis Monna & Filles : 1225 chemin Royal, St-Pierre, Île d’Orléans, G0A 4E0. Notre entreprise 
se situe à l’entrée de l’île d’Orléans et à 15 minutes du centre-ville de Québec. 
 
Possibilité de logement sur place. 
 
Date d’entrée en fonction : Juin 2023.  
 
Pour postuler : Faire parvenir votre curriculum vitae audrey@cassismonna.com ou nous contacter 
directement au 418-828-2525 poste 7. 


